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YvesMichel Dahoui : « Plein la gueule »
Conseiller général et adjoint PS de Besançon, YvesMichel
Dahoui n’a pas mâché ses mots à propos du conseil fédéral PS
du Doubs qui, entre les deux sortants, a préféré Martial
Bourquin, le maire d’Audincourt, à Claude Jeannerot,
président du conseil général, pour conduire la liste
sénatoriale (notre édition du 13 juin). L’élu bisontin disait
ainsi : « Il n’y a eu aucun débat ni analyse politique. Martial
Bourquin a été choisi parce qu’il fallait compenser la débâcle
PS dans le pays de Montbéliard. À Montbéliard, il ne manque
jamais un bouton de guêtre au moindre vote, ici, il y a
toujours des états d’âme ». Ces mots n’ont pas eu l’heur de
plaire du côté de Montbéliard. Mais YvesMichel Dahoui
persiste : « Je m’en suis pris plein la gueule, on est allé jusqu’à
me faire des menaces. On a au moins un point commun entre
PS et UMP, eux avec Jacques Grosperrin, nous avec Martial
Bourquin, c’est comment faire en sorte de mettre, chacun à la
tête de sa liste, le moins rassembleur des candidats aux
sénatoriales ».

Y.A.

Martial Bourquin « en campagne » à Besançon
Martial Bourquin, le candidat désigné pour conduire la liste
PS, fait rarement des apparitions officielles à Besançon. Et
justement, Martial Bourquin, le maire d’Audincourt y a fait un
passage samedi matin, histoire d’être là pour l’inauguration
d’un pont de la ville portant désormais le nom de Robert
Schwint, le défunt maire PS de la capitale comtoise. Dans les
rangs des socialistes Bisontins, on a souri et ri sous cape en le
voyant : « Tiens, M. le sénateur est en campagne ». Marie
Noëlle Schoeller, sa deuxième de liste, ex1re adjointe de
JeanLouis Fousseret non encartée au PS, expliquait qu’elle
était certes candidate mais que, vu la situation au lendemain
des municipales, ce serait sinon un miracle, du moins un
étonnement si elle était élue.

Y.A.

« Attention à deux
listes de droite »
La situation reste mouvante à
droite pour les sénatoriales
dans le Doubs. Sont donc en
lice pour l’UMP le sénateur
sortant JeanFrançois
Humbert, le maire et
conseiller général d’Ornans,
JeanFrançois Longeot, tous
deux se retrouvant alliés
objectifs contre l’exdéputé
Jacques Grosperrin,
estampillé comme le perdant
magnifique par le premier et
comme le candidat de Copé
par le second. En lice encore,
Annick Jacquemet, conseillère
générale de Boussières, et

Christine Bouquin, conseillère générale de Maîche, et
patronne de l’association des maires du Doubs. Il y aura donc
une liste UMP mais il pourrait y avoir une autre liste. « Il faut
faire attention à deux listes à droite. L’offre est ainsi plus
large pour les maires et élus pas trop marqués politiquement,
la gauche peut en pâtir », soulignait récemment Martine
Voidey, conseillère générale PS de Valentigney.

Y.A.

Alain Chrétien soutient Bruno Le Maire
Il l’a annoncé par voie de communiqué : le députémaire de
Vesoul, Alain Chrétien, a décidé de soutenir la candidature de
Bruno Le Maire à la présidence de l’UMP. Le quasi quadra
(39 ans) estime notamment que « l’UMP et la France ont
besoin d’une nouvelle génération, de nouveaux
comportements et de nouvelles idées ». Alain Chrétien, dans
son rôle de « jeune loup », affirme aussi son souhait d’un
parti « réorganisé dans la sérénité pour préparer primaires
et élection présidentielle... »

F.R.

JeanPierre Chevènement inquiet pour l’avenir
universitaire du Nord FrancheComté
Le sénateur MRC du Territoire de Belfort insiste
particulièrement en ce moment sur un point qui le préoccupe :
l’avenir de l’université du Nord FrancheComté dans la
perspective de la communauté d’universités et
d’établissements de BourgogneFrancheComté (COMUE). «
Nous ne pouvons accepter que l’UTBM (3.000 élèves
ingénieurs) se voit dénier sa qualité d’université et soit
réduite à la portion congrue dans le conseil d’administration
de la COMUE » en étant mise sur le même pied que l’ESCP de
Dijon et ses 300 élèves. JeanPierre Chevènement indique
avoir vu récemment Manuel Valls au sujet du futur plan Etat
régions et lui a demandé que « la priorité pour le Nord
FrancheComté soit donnée au projet d’Eco campus de l’IUT de
BelfortMontbéliard », lequel IUT n’a pas été rénové depuis sa
création en 1968.

Ph.P.

L’Aire urbaine et l’Alsace discutent
Les maires UMP de Belfort, Montbéliard et Mulhouse se sont
concertés pour lancer une réflexion en commun au sujet de la
création d’un pôle métropolitain qui engloberait l’Aire urbaine
et l’agglomération de Muhouse, c’estàdire une entité de près
de 800.000 habitants. Pour Damien Meslot, il n’est pas
question que Belfort « se fasse blackbouler en Bourgogne »
sans réagir. « Notre avenir est en Alsace », ditil. « Je suis un
président de conseil général déboussolé. Deux discours se
téléscopent. Je m’oppose à cette réforme territoriale », ajoute
Yves Ackermann (PS), tandis le député UDI Michel Zumkeller,
qui avait plaidé sous les railleries le rattachement à l’Alsace
voici quelques années, fait aujourd’hui figure de précurseur. «
L’histoire fait tout », assène JeanPierre Chevènement, qui
répète à qui veut l’entendre que la frontière entre la Franche
Comté et la Bourgogne date du XIe siècle. Et l’histoire, chez les
Belfortains, c’est une seconde nature.

Ph.P.

Sénatoriales : trois candidats à Belfort
Il s’agit d’Yves Ackermann (PS), qui doit être désigné le 18 juin
par son parti ; Christian Rayot (divers gauche, suppléant de
JeanPierre Chevènement), qui devrait se déclarer
aujourd’hui ; et Cédric Perrin (UMP), qui a annoncé
officiellement sa candidature. La liste pourrait s’allonger à
gauche.

Ph.P.

Murmurespolitiques

K YvesMichel Dahoui, conseiller général et adjoint PS de
Besançon. Archives ER

K Christine Bouquin,
conseillère générale de
Maîche. Ph. Arnaud CASTAGNÉ

Justice Unusager du cannabis thérapeutique condamnémais dispensé de peine, hier à Strasbourg

«Jecommetsundélitpoursurvivre»
Strasbourg. Un homme de
53 ans, qui milite pour la dé
pénalisation du cannabis
thérapeutique dont il est lui
même un utilisateur régulier,
a été condamné hier à Stras
bourg pour usage de stupé
fiants, mais dispensé de pei
ne.

Bertrand Rambaud, qui de
puis une quinzaine d’années
cultive et consomme du can
nabis pour soulager des dou
leurs « inimaginables » dues
aux effets secondaires de son
traitement contre le VIH et
l’hépatite, a indiqué qu’il fe
rait appel de cette condam
nation symbolique, car « la
seule conclusion possible de
cette histoire, c’est une re
laxe ».

« Oui, je commets un délit,
mais je ne le commets que
pour pouvoir survivre, donc
je n’accepte pas cette con
damnation », a dit le militant
aux journalistes. Sans le can
nabis, le prévenu « ne peut
pas prendre les médicaments
qui le maintiennent en vie »,
a souligné devant le tribunal
correctionnel son défenseur
MeJoseph Breham, qui a plai
dé la relaxe au nom de « l’état
de nécessité ».

«Démarchehumaniste »
L’avocat a fait état de plu

sieurs attestations médicales
soulignant que le prévenu
n’avait pas d’autre solution
que le cannabis pour soula
ger ses douleurs et supporter
son traitement. Son médecin
lui a d’ailleurs prescrit du
cannabis, qu’il peut se procu
rer dans des pharmacies aux

PaysBas.
Me Breham a également

produit devant le tribunal
une lettre de soutien de l’an
cien ministre (PS) de l’Inté
rieur Daniel Vaillant, qui a
rencontré M. Rambaud en
mai 2013 lors d’une audition
parlementaire consacrée au
cannabis thérapeutique, et
qui a loué sa « démarche hu
maniste ».

Bertrand Rambaud avait
été interpellé le 1er avril sur la
voie publique à Strasbourg,
par des policiers qui avaient

remarqué son tshirt décoré
d’un logo faisant l’apologie
du cannabis. Il a ensuite été
placé en garde à vue pendant
plus de 24 heures – lors des
quelles il a été très malade.
En perquisitionnant son ap
partement, la police a saisi
quelque 200 grammes de
fleurs de cannabis, 300 gram
mes de feuilles et 50 gram
mes de chanvre.

« Je respecte la loi de mon
pays, sauf celle qui me met en
danger », a déclaré au tribu
nal M. Rambaud, qui préside

l’Union francophone pour les
cannabinoïdes en médecine
(UFCMICare). Son asso
ciation a organisé ces derniè
res années deux colloques à
Strasbourg sur les vertus thé
rapeutiques du cannabis, as
sociant médecins, patients et
experts de plusieurs pays.

«Nousvoulonsune
décisiondeprincipe »

Le représentant du par
quet, Sébastien Hauger, avait
requis trois mois de prison
avec sursis, en soulignant

que le rôle des tribunaux
n’était pas « d’élargir la phar
macopée ». Il avait plaidé
contre une dispense de pei
ne, estimant qu’une telle dé
cision enverrait le message
d’une « dépénalisation de
fait ».

Selon Me Breham, seuls
trois tribunaux en France ont
accordé la relaxe à des mala
des jugés pour des faits simi
laires, mais « il n’y a pas de
jurisprudence de la Cour de
cassation ».

« Nous voulons obtenir une
décision de principe disant
qu’en France, lorsqu’on est
malade, on peut consommer
du cannabis », a martelé
l’avocat. Selon lui, les pour
suites contre son client sont
d’autant plus « hypocrites »
qu’en janvier dernier les
autorités sanitaires françai
ses ont donné leur feu vert à
une première utilisation mé
dicale du cannabis, en autori
sant la mise sur le marché
d’un spray à base d’extraits
de chanvre, le Sativex, desti
né à soulager les malades at
teints de sclérose en plaques.

Or le Sativex s’adresse à en
viron 25.000 patients poten
tiels, alors qu’au total « un
million de malades en France
ont besoin du cannabis pour
se soigner », selon Me Bre
ham.

L’usage médical du canna
bis est une réalité dans plu
sieurs pays européens dont
les PaysBas, l’Espagne, l’Ita
lie, l’Allemagne ou le Royau
meUni, ainsi qu’au Canada,
en Australie et dans plu
sieurs Etats américains.

K Le Sativex®, spray à base d’extraits de chanvre, est destiné à soulager les malades atteints de sclérose
en plaques. Il s’adresse à environ 25.000 patients potentiels. Photo

Pris avecplusde 11 kg
d’herbe sur l’A36
Besançon. Dans le jargon des
stupéfiants, ce quinquagénai
re espagnol domicilié en Alle
magne transportait de la
« skunk », une variété de ma
rijuana particulièrement con
centrée en THC (tétrahydro
cannabinol). D’où son prix,
estimé par les douanes à 8 € le
gramme au détail, supérieur à
celui de la résine de cannabis
qui est actuellement de 6 €.

En l’occurrence, Miguel
MonteroOliva, 53 ans, a été
trouvé en possession de
11,550 kg de cette herbe de
cannabis lors de son contrôle
vendredi dernier au péage de
SaintMauriceColombier.

Des stupéfiants qui se trou
vaient planqués dans le coffre
de son véhicule, conditionnés
dans des sacs sous vide placés
dans des sacs opaque thermo
scellés placés dans une gla
ciaire.

Aux policiers comme aux ju
ges devant lesquels il était
présenté hier en comparution
immédiate, l’intéressé expli
que avoir été sollicité par un
ami alors qu’il était allé voir sa

mère en Espagne. Dans le be
soin suite à la faillite de son
restaurant, il aacceptédefaire
la mule en convoyant ces
11,550 kg de Barcelone à Stut
tgart moyennant 15.000 €.

Les douanes ayant réclamé
46.000 € d’amende (soit la va
leur de la cargaison au prix de
gros), le parquet requiert un
an ferme avec mandat de dé
pôt.

La défense, assurée par
Me Pedroletti, se dit convain
cue « qu’il ne s’agit pas d’un
trafiquant d’habitude, en té
moignentsescomptesenban
que tous à découvert. Acculé
par les dettes, jamais condam
né auparavant, marié et père
de deux enfants, il a agi par
faiblesse. » Et de solliciter « la
plus grande clémence. »

Letribunalafixé lecurseurà
un an ferme avec mandat de
dépôt. À sa sortie de prison, il
sera également interdit de ter
ritoire français pendant dix
ans. Il devra en outre verser
46.000 € d’amende aux doua
nes et voit son véhicule
confisqué. P.L.

Enquête Le corps dunouveauné a été retrouvé par des employés
de la déchetterie deDijon le 14 janvier

Bébéde ladéchetterie àDijon :
sixmoisdemystère
Dijon. « Enfant X, mort en
2014 » : une toute petite
tombe, dans le quartier des
indigents du cimetière des
Péjoces, à Dijon, vient rap
peler l’existence, très brève,
d’un bébé qui n’a jamais eu
de nom, enfermé dans un
sacpoubelle et jeté dans les
ordures du côté de Venarey
lesLaumes, retrouvé par
des employés du tri des dé
chets à la déchetterie de Di
jon le 14 janvier (lire nos
éditions du mois de janvier).

Six mois d’enquête de la
police judiciaire, presque
jour pour jour, pour tenter
de retrouver la mère du pe
tit, né viable, et très peu de
pistes. Une femme souffrant
de graves problèmes psy
chologiques avait été inter
pellée quelques heures
après la découverte du petit

cadavre, et mise hors de cau
se quelques jours plus tard :
les spécialistes de la police
scientifique et technique
étaient parvenus à extraire
l’ADN du nourrisson, et il ne
correspondait pas à celui de
la femme placée en garde à
vue.

Après six mois d’investiga
tions vaines, les enquêteurs
de la direction interrégiona
le de la police judiciaire de
Dijon ne baissent pas les
bras. Ils continuent à recen
ser tous les témoignages
évoquant des femmes qui
ont été vues enceintes, mais
dont le bébé n’est jamais ap
paru, pour tenter d’effectuer
des rapprochements.

Leur plus gros atout est
qu’ils disposent de l’ADN de
l’enfant. Il a été inséré dans

la base de données nationa
le, et il “tourne” chaque jour
sur les ordinateurs centraux
pour être comparé à tous les
ADN enregistrés. Si, pour
une raison ou pour une
autre, l’empreinte génétique
d’un membre de la famille
proche du bébé entre dans la
base de données, le système
va “matcher”, c’estàdire
envoyer une alerte aux en
quêteurs dijonnais…

« Ce dossier nous tient à
cœur parce que nous ne
voyons pas là qu’une simple
affaire d’infanticide », expli
que un policier. « Il y a peut
être, derrière ce drame, une
femme en grande souffran
ce ou qui a pu agir sous la
contrainte. Il est très impor
tant de la retrouver, de lui
parler… ».

GillesDUPONT

Drogue
Besançon. C’est une très belle prise qu’ont réalisée les douaniers
du Jura, le samedi 7 juin, sur une aire d’autoroute, en direction de
Besançon. Un automobiliste transportait 90 kg de résine de
cannabis. Ce Bisontin d’une trentaine d’années a été remis aux
gendarmes de la section régionale des recherches, chargés par le
parquet de LonsleSaunier de l’enquête. Il a depuis été placé en
détention provisoire, tandis que les gendarmes s’emploient à
identifier les commanditaires de ce gofast, dont le produit, à la
revente, dépasse allègrement le demimillion d’euros. F.J.

Nancy. Hier en Lorraine,
c’était la consternation par
mi les amis du couple de
Néerlandais qui ont trouvé
la mort après la chute de leur
appareil. Comme Wim Mi
jnen qui regarde la carcasse
du monomoteur biplace Ze
nair de 80 CV, encastré dans
un arbre sur le parcours ca
nin de la zone d’activité.
« J’ai vu l’avion tomber »,
confietil la mine grave. Il
explique le décollage, les
problèmes de moteur. « Il a
essayé de retourner à la pis
te. Il allait trop lentement ».

Hier vers midi trente, Ko
Stuik et Evelyne Avis, âgés
respectivement de 69 et
60 ans, décollent du taxiway
de l’aérodrome privé de
Marville. Une piste qu’utili
se l’association « Les pilotes
de Marville ». Le couple re
tournait aux PaysBas, à
Garderen au Nord du Pays,
qu’il avait quitté quelques
jours plus tôt pour participer
à un « flying » entre pilotes.
Une manifestation organi
sée annuellement à Marville
et qui rassemblait cette an
née « environ 20 avions hol
landais et une cinquantaine
d’avions qui sont sur place »,
confie Christian Guilié, le
responsable de la base et lui
aussi pilote. « Il était invité.

Les gens sont inscrits en
préfecture pour pouvoir se
poser sur notre terrain ».

Selon les premiers élé
ments et témoignages, l’avi
on aurait donc pris son envol
normalement avec le vent de
face et, à une soixantaine de
mètres d’altitude, le moteur
aurait alors émis des bruits
non conventionnels. Le pilo
te aurait amorcé un virage à
gauche pour regagner les
pistes. En prenant cette di
rection l’avion s’est retrouvé
avec le vent dans le dos. Il est
passé très près du toit d’un
hangar agricole avant de
toucher le sol et de percuter
un arbre en plein milieu du
parcours canin et ce, à
300 mètres seulement de la

piste. Avant qu’il toucher le
sol, les témoins ont vu l’ap
pareil prendre de la gîte. La
vitesse étant tellement ré
duite, l’avion a sans doute
finalement décroché et s’est
écrasé.

Ko Stuik, ancien pilote
chez KLM, la compagnie aé
rienne néerlandaise, était
un pilote très expérimenté
t o t a l i s a n t p r è s d e
28.000 heures de vol. Pour
tant, « il a fait le mauvais
choix », explique Christian
Guilié. « S’il avait tourné à
droite, il arrivait vent dans le
nez et ce côtélà était totale
ment dégagé. La panne au
décollage est la chose la plus
dangereuse qui soit ».

FrédéricPLANCARD

Faits divers Hier en Lorraine

Deuxmortsdansuncrash

K L’avion s’est encastré dans un arbre.


